
 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ À TOUS LES CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE 
MONTCALM 

 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT N° 367-2026 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT N° 334-2020 TEL QU’AMENDÉ AINSI QUE SES 

AMENDEMENTS RÈGLEMENTS N° 334-1-2021 ET N° 334-2-2024  
 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 8 juin 2026, le conseil a adopté le règlement N° 367-2026 
sur la gestion contractuelle abrogeant le règlement 334-2020 tel qu’amendé, ainsi que ses 
amendements, règlements N° 334-1-2021 et N° 334-2-2024. 
 
 
Ledit règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, durant les heures régulières 
de bureau. 
 
 
DONNÉ à Montcalm ce 11 juin 2026 
 
 
 
 
 
 
 
Michael Doyle 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je soussigné, Michael Doyle, certifie avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une copie à 
chacun des deux endroits désignés par le conseil, le 11 juin 2026, entre 9 h et 18 h.  En foi de 
quoi, je donne ce certificat ce 11 juin 2026.  
 
 
 
 
 
 
Michael Doyle 
Directeur général et greffier-trésorier 
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